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Calendrier des chasses en forêt domaniale

Ces informations concernent la saison de chasse 2024-2025. La chasse est pratiquée dans la Seine-Maritime
et l’Eure du 15 septembre 2024 au 31 mars 2025.

Bon à savoir : Aucune chasse à tir en battue les mardis et samedis en Forêt de Lyons.

Les calendriers fournis par l’ONF ne concernent que les forêts domaniales et certaines
communales/départementales. Ils ne possèdent aucune information sur les territoires privés attenants qui
peuvent être néanmoins chassés.
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https://communes.cdcla.fr/app/uploads/sites/10/2024/10/ONF-Jours-chasses-FD-de-Lyons-saison-2024-2025.pdf

